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REPUBLIQUE DU BENIN

Fraterkité lustice TtavaiI

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQU E

DECRET N'2Ol 7- 133 du 27 fetrier 2017
portant abrogation de nominations.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLISUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

vu la loi no90-32 du 11 décembre 1990 portant constitution de la République
du Bénin ;

Vu la décision portant proclamation, le 30 mars 2016 par la Cour
constitutionnelle, des résultats définitifs de l'élection présidentielle du

20 mars 2016 ;

Vu le décret no2Tt6-264 du 6 avril 20t6 portant composition du

Gouvernement;

vu le décret n"2076-292 du 17 mai 2016 fixant la structure-type des

ministères ;

Vu le décret no2016-460 du 03 août 2016 portant attributions, organisation et
fonctionnement du Ministère des Sports ;

proposition du Ministre des Sports,

Conseil des Ministres entendu en sa séance du B février 2017,

DECRETE:

Article I er : Sont abrogées, les dispositions des décrets:

n"2012-250 du I 3 août 2012 portant nomination au Ministère de la Jeunesse,

des Sports et des Loisirs, de Monsieur SOUMANOU El-Farouk Djima en qualité de

Directeur du Fonds National pour le Développement des Activités de Jeunesse, de

Sport et de loisirs, uniquement en ce qui le concerne ;

n"2009-333 du I ", juillet 2OO9 portant nomination de Madame Rachidatou

SEIDOU OROU-BAGOU en qualité de Directrice Adjointe de Cabinet du Ministre

de laJeunesse, des Sports et des loisirs ;

Sur

Le



n"201 5-024 du 2g janvier 20.l5 portant nomination au Ministère de laJeunesse,

des Sports et des loisirs, uniquement en ce qui concerne Messieurs ATTIKPA

Antoine, yoTTO Sotima Michel, coplERY Gabriel, DJoBo Abdouramani et ZAKARI

Amidou, respectivement nommés en qualité de Secrétaire général adjoint du

Ministère, Directeur des Loisirs, Directeur du Développement du Sport pour tous,

Directeur Général de l'Office Béninois du Sport Scolaire et Universitaire et

Directeur de l'Agence Nationale de l'Evènementiel, du Marketing et du

Sponsoring.

Article 2:Les intéressés sont déchargés de leurs fonctions et remis à la disposition

de leur ministère d'origine.

Article 3: Le présent décret prend effet pour compter de la date de sa signature et

sera publié au Journal Officiel
Fait à Cotonou, le 27 f evrier 2ol

Par le Président de la RéPublique,
Chef de l'Etat, Chef du Couvernement,

8,,J

Patrice TALON.-
Le Ministre d'Etat, Secrétaire Général

de la Présidence de la RéPublique,

lfrul*â,lf-f-
Pascal lrénée KOUPAKI

Le Ministre de l'Economie
ances,

Le Ministre des Sports,

Oswald HOMEKY

2; HAAC : 2; MESGPR : 2 ; MEF : 2; MS : 2; AUTRES

Romuald

AMPLIATIONS: PR: 6 ; AN : 4 ; CC : 2; CS : 2 ; CES

MINISTERES : 18 ; INTERESSE : 1 ; SGG : 4 ; IORB : 1'-
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